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Règlement partie écrite : 
Il précise pour chaque zone du plan de zonage les 
obligations en matières d’occupation du sol et de 
formes urbaines désirées.

Annexes :
Elles définissent les servitudes à respecter : utilité 
publique, protection des monuments historiques, 
risques naturels…

LA CCIDL, UN TERRITOIRE, UN PLUI
Le PLUI se compose :

Rapport de présentation
Analyse du territoire

Etat initial de l’environnement
Justification des options retenues 

Impact sur l’environnement

Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables
Pièce maitresse du PLU, il définit les 
orientations choisies pour les 10 à 15 
ans à venir.

Règlement partie graphique :
Ils traduisent la destination de secteurs délimités par des 
zones, permettent d’identifier les éléments du paysage à 
préserver et de réserver des emplacements pour mettre en 
application le PADD au travers le zonage et définissent des 
Orientations d’Aménagement et de Programmation 
déterminant des principes d’aménagement sur les secteurs à 
enjeux.



LA PROCÉDURE D’ÉLABORATION DU PLUI



MODALITÉS DE CONCERTATION PUBLIQUE

} Registres de concertation :
au siège de la communauté de communes
et dans chaque commune

} 3 réunions publiques :
Diagnostic/PADD/Arrêt du Projet)

} 1 bilan de la concertation

Actions de concertation

} Une lettre d’information aux principales étapes

} Une rubrique d’information sur le site internet de
la CCIDL : www.ccidl.fr

Supports de communication

http://www.ccidl.fr/


DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES NATIONALES

} Limiter l’artificialisation des espaces naturels, agricoles et forestiers pour préserver la 
biodiversité, maintenir le potentiel agricole et assurer le cycle de l’eau

} Identifier les potentiels de densification des zones déjà urbanisées

} Analyse de la consommation des espaces sur la dernière décennie



DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES NATIONALES

} Concilier les objectifs de construction de logements et la nécessaire lutte contre 
l’artificialisation des sols et en particuliers des terres agricoles

} Changement de destination autorisé pour les bâtiments agricoles en zones A et N sans 
justification d’intérêt architectural ou patrimonial

} Possibilité d’extensions mesurées des maisons d’habitations en zones A et N

} Possibilité de constructions d’annexes (garage, abri de jardin, piscine)



LA DÉMOGRAPHIE

} Un territoire rural attractif : +0,3 % 2010-
2015

} 11 920 habitants en 2015

} Quasiment la moitié de la population sur la 
ville-centre de Montpon-Ménestérol (49 %) : 
5 466 habitants

} Trois pôles principaux : Montpon-
Ménestérol, Ménesplet, Le Pizou
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} Des bourgs de taille intermédiaire : Saint-Martial d’Artenset, Moulin-Neuf

} Des bourgs peu peuplés : Saint-Barthélémy-de-Bellegarde, Echourgnac, Eygurande-Gardedeuilh,
Saint-Sauveur-Lalande



L’HABITAT

} Une majorité de résidences principales : +4,1 % (2010 et 2015)

} Une diminution du nombre de résidences secondaires : -3,2%
(2010 et 2015)

} Une augmentation du nombre de logements vacants : + 21,7
% (2010 et 2015)
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LE CADRE DE VIE ET LES PAYSAGES

} Un espace ouvert 
agricole dominant en 
vallée de l’Isle, relief doux 
à faibles pentes. Présence 
de moulins, lavoirs, 
écluses

} Des espaces boisés 
mixtes ou feuillus avec 
clairières agricoles sur les 
collines de la Double et 
du Landais, ruisseaux 
nombreux

} Des espaces 
multifonctionnels : 
biodiversité, cadre de vie 
et paysages, activités 
récréatives…



LES ESPACES NATURELS PROTÉGÉS

Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF)  

} Grand ensemble naturel riche

} Sur le territoire et autour :

} Landes de la terrasse, ancienne rive
gauche de l’Isle

} Vallée de l’Isle

} Vallées et étangs de la Double



LES ESPACES NATURELS PROTÉGÉS

Réseau Natura 2000 

} Plusieurs sites sur le 
territoire et au-delà. En 
lien avec hydrographie :

} Vallée de l’Isle

} Vallées de la 
Double

} Nécessite une évaluation 
environnementale du 
document de PLUi



LES ESPACES NATURELS PROTÉGÉS

Zones humides

} Des milieux identifiés en 
continuité du réseau 
hydrographique et 
ponctuellement sur le 
territoire

} Des espaces à fort enjeu 
écologique et jouant de 
nombreux rôles (épuration, 
stockage des eaux, etc.)



L’AGRICULTURE

Ø 5 500 ha de surfaces agricoles en 2010 (RA), soit 12 % des terres 
agricoles du Pays de l’Isle en Périgord

Ø 2/3 des terres cultivables concentrées le long de la basse vallée de 
l’Isle (terrasses alluviales)

Ø Une prédominance de terres arables le long de l’Isle et de prairies 
permanentes au sein des massifs de la Double et du Landais, au nord

Ø Les exploitations majoritairement tournées vers des systèmes de 
polyculture-élevage

Ø 145 exploitations agricoles ayant leur siège social sur 
l’intercommunalité

Ø 208 emplois dans le secteur agricole en 2015, soit 5,2 % des emplois 
de l’intercommunalité

Ø Un secteur touché par la déprise agricole et une restructuration des 
exploitations

Un territoire rural partagé entre les terres agricole (47 %) 
et les espaces naturels et forestiers (50 %)



LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

} 3 988 emplois recensés en 2015 (- 0,3% entre 2010 et 2015)

} Seules hausses du nombre d’emploi entre 2010 et 2015 sur Saint
Barthélémy-de-Bellegarde (+17%) et sur Montpon-Ménestérol (+1,4%)
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LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

} Moteur de l’économie : secteurs du
commerce, transports et services
divers

} Une part plus élevée que celle du 
département d’établissements dans 
le secteur de la construction et des 
administrations, contrairement au 
secteur de l’agriculture et de 
l’industrie.
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LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

} Moyenne de 87 entreprises créées par an entre 2009
et 2016, tendance générale à la stabilisation.

} Majorité d’entreprises créées dans le domaine du
commerce, transport, hébergement et restauration
(38 %).
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LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Commerces et artisanat sur Saint-Martial-d’Artenset

Commerces et artisanat également présents  
sur le reste du territoire

Linéaire commercial le long de la D 6089 sur Montpon-Ménestérol

Commerces et artisanat sur Menesplet



LES RISQUES

Le risque inondation

} Par débordement de cours 
d’eau de l’Isle 

} 5 communes concernées 
par inondation :  Le Pizou, 
Moulin-Neuf, Ménesplet, 
Saint-Martial d’Artenset et 
Montpon-Ménestérol 

Le risque inondation

} Par remontée de nappe

} Concerne toutes les 
communes

} Aléa présent dans les fond 
de vallée : Isle, Dûche, Petite 
Dûche, Bournazeau, 
Boutouyre…



LES RISQUES

Le risque mouvement de
terrain

Retrait gonflement des argiles 

} Origine : conditions 
météorologiques 

} Effets : mouvement des 
formations argileuses pouvant 
provoquer des fissures au niveau 
du bâti

Cavités souterraines

} Origine : naturelle ou anthropique 

} Effets : affaissements, 
effondrements localisés ou 
généralisés

} Type cavité naturelle : le Pizou, 
Eygurande Gardedeuilh et 
Montpon-Ménestérol



DÉBAT

A vous la parole !
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